
L’ Action : « Avent 2023 » 

 

 

En faveur de l’association                                          ,                                                                                        

 

dont notre aumônier régional spiritain, le Père Simplis est un                                                
des membres fondateurs, et le président actuel ,                                                                               
a rapporté, à ce jour, 75 euros. 

 

A quoi peut servir cette somme pour les jeunes dont s’occupe l’association ?  

 
 
          peut permettre   

 
 

 
 

correspond 

 

de payer la mutuelle de 3 enfants orphelins, leur 
favorisant l’accès aux soins pendant un an. 
 
 

de payer les frais de cantine de 2 élèves dans une école 
publique. 
 
 

aux frais de scolarité d’1 mois dans un établissement 
privé pour un enfant. 
 

 

Père Simplis va passer à l’école avant les vacances de février, nous lui remettrons                        
le chèque correspondant aux dons. 

Chaque enfant participant a eu la chance de recevoir un conseil du Père Brottier et d’être 
pris en photo avec lui. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Marie-Odile  

 

75 euros 


